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TITRE

À la fin du titre, supprimer les mots : 

« : un petit pas pour l’animal, un grand pas pour l’humanité ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet de cette proposition de loi est d’interdire purement et simplement la corrida sur le territoire 
national et reflète également l’état d’esprit de son auteur en qualifiant le texte avec les mots « un 
petit pas pour l’animal, un grand pas pour l’humanité ». 

L’idéologie antispéciste sous-jacente à ce texte n’est pas admissible, il convient donc de les 
supprimer. 


